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Projet de loi 
accordant des indemnités monétaires et non monétaires pour les 
années 2011 à 2013 aux Fondations Clair Bois, Ensemble et 
SGIPA œuvrant dans le domaine du handicap et de 
l'enseignement spécialisé 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse, au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des indemnités de fonctionnement d'un 
montant total de 68 909 717 F en 2011, de 69 230 229 F en 2012 et de 
69 279 229 F en 2013, réparties comme suit :  
a) Fondation Clair Bois :  

 dont monétaire non monétaire 
31 298 076 F en 2011 31 092 984 F 205 092 F 
31 345 596 F en 2012 31 140 504 F 205 092 F 
31 345 596 F en 2013 31 140 504 F 205 092 F 

 
b) Fondation Ensemble :  

 dont monétaire non monétaire 
16 306 653 F en 2011 16 276 109 F 30 544 F 
16 522 313 F en 2012 16 491 769 F 30 544 F 
16 522 313 F en 2013 16 491 769 F 30 544 F 
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c) Fondation SGIPA : 

 dont monétaire non monétaire 
21 304 988 F en 2011 20 977 216 F 327 772 F 
21 362 320 F en 2012 21 034 548 F 327 772 F 
21 411 320 F en 2013 21 083 548 F 327 772 F 

 
2 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata de la 
participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur 
la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changements 
importants, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changements importants, sur la base du dernier 
budget élaboré.  
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces indemnités sont inscrites au budget de fonctionnement pour les exercices 
2011 à 2013 sous les programmes A03 « Intégration, suivi éducatif et soutien 
aux familles » et E01 « Mise en œuvre et conduite des actions en faveur des 
personnes handicapées » et sous les rubriques suivantes : 

a) 03.31.00.00 365.07402,  
07.14.11.00 365.00504,  
07.14.11.00 365.10504 et  
05.04.04.01 427.15254 pour la Fondation Clair Bois, 

b) 03.31.00.00 365.07301,  
07.14.11.00 365.00603,  
07.14.11.00 365.10603,  
07 14 11 00 365 0 0237 et  
05.04.04.01 427.15254 pour la Fondation Ensemble, 

c) 03.31.00.00 365.02001,  
07.14.11.00 365.02002,  
07.14.11.00 365.12002 et  
05.04.04.01 427.15254 pour la Fondation SGIPA. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités ont pour but la réalisation et la conduite des actions dans le 
domaine de l'accueil des personnes handicapées et de l'enseignement 
spécialisé. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les bénéficiaires de ces indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi et le département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport.  
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Introduction  
Le projet de loi qui vous est soumis renouvelle le financement cantonal 

aux trois fondations Clair Bois, Ensemble et SGIPA, institutions du domaine 
du handicap, financées conjointement par le département de la solidarité et de 
l'emploi (DSE) et le département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport (DIP). Il fait suite à la loi 10622 ratifiant les trois contrats de prestations 
conclus pour l'exercice 2010. Les indemnités sont attribuées en application de 
la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF - D 1 11) et couvrent la 
période 2011-2013.  

Les trois institutions du projet de loi ont en commun une mission 
d'accueil de personnes en situation de handicap. Il leur incombe également de 
développer des prestations tendant à l'intégration sociale, scolaire, 
professionnelle et culturelle des personnes handicapées ainsi que de mettre en 
œuvre toute mesure visant à prévenir leur exclusion et à assurer leur 
autonomie.  

Ces institutions s'insèrent dans le réseau genevois composé de structures 
d'accueil répondant pour chacune d'elles à un besoin d'encadrement 
particulier. Cette singularité du réseau genevois est la marque d’un 
développement aussi bien qualitatif que quantitatif et constitue une richesse 
reconnue par tous, qu’il s’agit de préserver. 

Par ce soutien financier et l'accompagnement dans les projets de vie 
proposés, l'Etat réaffirme sa reconnaissance du travail de premier ordre 
effectué par ces institutions. 

 

I. Institutions accueillant des personnes handicapées mineures et 
majeures  

 

La Fondation Clair Bois 

La Fondation Clair Bois est une fondation de droit privé créée en 1975. 
Elle a pour but l'accueil et l'éducation en externat ou internat, temporairement 
ou à long terme, d'enfants, d'adolescents et d'adultes infirmes moteurs-
cérébraux ou de polyhandicapés ayant notamment besoin d'une scolarité 
spéciale et de mesures médico-thérapeutiques. 
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Les structures de la fondation, dévolues à la prise en charge pédagogique 
des personnes handicapées mineures en matière d'enseignement spécialisé, se 
composent d'écoles spéciales et de foyers. Le site de Chambésy comprend un 
foyer reconnu le 16 janvier 1967 et une école spéciale reprise par la fondation 
et reconnue le 19 avril 1991. L'école spéciale est dotée d'une capacité 
d'accueil de 30 places pour des enfants de 1 à 12 ans. Elle a reçu un total de 
35 enfants durant l'année scolaire 2009, en prenant en compte les prises en 
charge le week-end, les places en demi-journée et les accueils d'urgence. Les 
journées d'exploitation ont été au nombre de 6565 dont 4514 en externat et 
2051 en internat. 

Le foyer Clair Bois à Lancy a été reconnu comme école spéciale le 
1er avril 1975 et dispose d'une capacité d'accueil de 40 enfants. Le foyer 
permet d'accueillir et de prendre en charge, toute l'année, de manière souple 
et évolutive, des enfants et adolescents entre 10 et 18 ans. Le foyer est ouvert 
les week-ends et les vacances et propose des ateliers et des animations 
variées. En 2009, le foyer a comptabilisé 8787 journées d'exploitation dont 
4450 en externat et 4337 en internat. 

Les structures de la Fondation Clair Bois accueillant des personnes 
handicapées adultes ont fait l'objet d'une autorisation d'exploiter, délivrée 
pour la première fois en date du 5 octobre 2005 par le DSE, pour lui la 
direction générale de l'action sociale (DGAS), conformément à l'article 11 de 
la loi sur l'intégration des personnes handicapées (LIPH – K 1 36).  

Ces structures regroupent le site de Pinchat (52 places en résidentiel, 
30 places en atelier et 12 places en centre de jour), le site de Lancy (10 places 
en atelier), ainsi que le site des Minoteries (24 places en résidentiel, 10 places 
en atelier et 8 places en centre de jour). Ce dernier site permet d'accueillir les 
mineurs devenus adultes précédemment accueillis à Lancy (faute de place à 
Pinchat), ainsi que la création de nouvelles places d'accueil.  

 

La Fondation Ensemble  

Créée en 1986 par l'Association genevoise de parents et d'amis de 
personnes mentalement handicapées (APMH), actuellement Insieme-Genève, 
la « Fondation Ensemble en faveur des personnes avec une déficience 
intellectuelle » a pour but la prise en charge de personnes avec une déficience 
intellectuelle associée ou non à d'autres troubles. Elle leur assure notamment 
l'accueil, l'hébergement, l'éducation et la formation. Elle s'intéresse à toute 
activité touchant à la vie de ces personnes. Dans le courant de l'année 2009, 
plus de 150 personnes vivant en situation de handicap étaient prises en 
charge, encadrées socio-éducativement et administrativement par près de 
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300 professionnels répartis sur plus de 165 postes de travail. Dans ses 
institutions, la Fondation Ensemble base son action sur les valeurs et les 
méthodes qui visent essentiellement à la valorisation et à l'épanouissement de 
la personne en situation de handicap. 

Les structures accueillant les mineurs se composent de 3 écoles spéciales : 

– le Jardin d'Enfants Ensemble, reconnu comme école spéciale le 
15 septembre 1994, dispose d'une capacité d'accueil de 12 places 
(occupation à 100%) pour des enfants de 18 mois à 5 ans; 

– l'école La Petite Arche, reconnue comme école spéciale le 28 juin 1972, 
dispose d'une capacité d'accueil de 31 places pour des enfants de 4 à 
11 ans; 

– l'Atelier, reconnu comme école spéciale le 11 juin 1990, dispose d'une 
capacité d'accueil de 27 places pour des adolescents de 15 à 18 ans. 

La Fondation Ensemble compte, en outre, deux structures pour adultes : 
Claire Fontaine (dès 18 ans avec 26 places en résidentiel et 31 places en 
atelier) et le site de l'Essarde (25 places en résidentiel et 43 places en atelier). 
Ces structures pour adultes font l'objet d'une autorisation d'exploiter, délivrée 
pour la première fois en date du 5 octobre 2005 par le DSE, pour lui la 
DGAS, conformément à l'article 11 de la LIPH. Ces sites se répartissent sur 
tout le canton, incluant des unités telles que des appartements, des arcades, le 
tea-room « Au fil de l'Eau » et la boutique « Au coin de ma rue ». 

 

Fondation SGIPA 

Créée en 1998 par l'association de la SGIPA, qui lui transmettait 
l'intégralité de son mandat, de ses engagements et de son patrimoine, la 
Fondation SGIPA a pour but l'intégration professionnelle la mieux adaptée 
pour toutes les personnes en situation de handicap, au travers d'une vie 
socialisante incluant le droit au travail.  

En janvier 2006, le secteur du préapprentissage a été transféré au DIP 
suite à l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur la formation professionnelle et 
de la modification consécutive de la loi sur l'instruction publique. Les 
nouveaux statuts de la fondation conservent le but qui est maintenant 
essentiellement orienté vers le domaine du handicap et de l'enseignement 
spécialisé. 

Deux centres assurent, au sein de la fondation, la formation 
professionnelle et l'intégration des mineurs en atelier protégé de production. 
Ces centres font l'objet d'une reconnaissance dans l'assurance-invalidité en 
tant qu'écoles spéciales. Le Centre éducatif de formation initiale (CEFI) a été 
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reconnu le 4 novembre 1999 et le Centre d'intégration socio-professionnel 
(CISP) le 23 janvier 1976 (reconnaissance adaptée le 12 novembre 1999). 

En ce qui concerne les structures de l'institution accueillant des personnes 
handicapées adultes, celles-ci ont fait l'objet d'une autorisation d'exploiter, 
délivrée une première fois en date du 23 décembre 2005 par le DSE, pour lui 
la DGAS, conformément à l'article 11 de la LIPH.  

A fin 2010, la capacité d'accueil totale de la fondation se monte à 
419 places avec la répartition suivante par secteur :  

– pour le secteur Formation (secteur mineurs), 63 places d'accueil au CEFI 
et 42 élèves au CISP; 

– pour le secteur Travail et emploi, 224 travailleurs en ateliers protégés; 

– pour le secteur Hébergement, 90 bénéficiaires dont 77 résidents en foyers 
et 13 personnes au Service d'accompagnement (SdA). 

Ces résultats confirment une tendance qui se dessine depuis quelques 
années. Malgré l’agrandissement de l’école en 2005, puis en 2006, les 
demandes d’admission continuent de progresser. La structure des bâtiments 
du CEFI ne permet plus aucun développement. La fondation envisage la 
création de nouveaux locaux et le développement d’une infrastructure plus 
appropriée.  

 

Financement 2011-2013 des trois fondations 

Le financement 2011-2013 des activités des trois fondations est assuré par 
les mêmes ressources que pour l'exercice 2010. Ce sont prioritairement :  

– un « prix de journée » qui est facturé aux résidents par l'institution pour la 
prestation d'hébergement dans les structures adultes;  

– les « revenus propres » générés par l'institution, provenant notamment des 
ventes de produits fabriqués dans les ateliers ou des prestations effectuées 
pour des tiers; 

– les « dons et legs » reçus éventuellement par les institutions.  

Ces sources de financement ont permis le renforcement des écoles 
spéciales créées par ces trois fondations et le développement d'une prise en 
charge de qualité par des collaborateurs pluridisciplinaires formés et 
compétents, en complément de l'offre du secteur public (enseignement 
spécialisé de l'office médico-pédagogique - OMP / DIP). 
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L'Etat entend tenir compte, dans la mesure des finances publiques, des 
besoins de prise en charge complémentaires des institutions d'accueil. C'est 
ainsi que, pour la période 2011-2013, des ouvertures de places 
supplémentaires sont prévues, donnant lieu à des augmentations de 
subventions. Les rapports d'évaluation en lien avec les prestations délivrées 
précédemment par les trois fondations sont actuellement en cours de 
finalisation. Ces documents seront présentés à la commission des finances du 
Grand Conseil, dès que disponibles pour l'examen du présent projet de loi.  

Subventionnement 2011-2013 - places adultes 

Dans la continuité de la mesure 49 du premier plan de mesures (P1) du 
Conseil d'Etat, la subvention de fonctionnement des Etablissements pour 
personnes handicapées (EPH) a été stabilisée à hauteur de son montant 2006 
pour varier uniquement en fonction d'une augmentation – le cas échéant 
diminution – du nombre de places d'accueil dans les institutions. 

Par conséquent, le budget 2011 comporte, sous le centre de responsabilité 
de la DGAS, une enveloppe de 48 592 127 F intitulée « annualisation des 
places créées et nouvelles places en 2011-2013 » qui est destinée aux 
personnes handicapées adultes et comprend également des montants en lien 
avec les places qui seront créées dans les trois structures accueillant des 
personnes handicapées mineures et majeures. 

Précisons que dans un souci de lisibilité budgétaire, les montants 
concernant le financement des nouvelles places 2010-2013 pour les adultes 
ont été intégrés dans le projet de loi traitant spécifiquement des EPH suivis 
par le DSE.  

Ainsi, ce sont 77 places d'ateliers, 12 places en home et 3 places en centre 
de jour qui seront ouvertes sur la période 2011-2013, soit un total de 
92 places d'accueil supplémentaires parmi ces trois fondations.  

 
Subventionnement 2011-2013 - places mineurs  

Les montants des subventions du DIP pour 2011 à 2013 sont adaptés en 
fonction de plusieurs éléments : 

– Les indemnités de la Fondation Clair Bois tiennent compte maintenant du 
financement nécessaire à assurer une prise en charge durant toute l'année, 
de l'accueil d'enfants non reconnus par l'assurance-invalidité (AI) et du 
financement des mesures médicales non reconnues par l'office fédéral des 
assurances sociales (OFAS). 
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– L'augmentation prévue de la capacité d'accueil de la Fondation SGIPA 
pendant la période du contrat, soit : 

 pour 2011, l'annualisation des 7 places ouvertes au CISP et des 
7 places ouvertes au CEFI en septembre 2010, pour 287 444 F; 

 pour 2011, l'ouverture de 7 places au CEFI, en septembre 2011, pour 
49 000 F (indemnité sur 4 mois); 

 pour 2012, l'annualisation (sur 8 mois) des places ouvertes au CEFI 
en septembre 2011, pour 98 000 F; 

 pour 2013, l'ouverture de 7 places supplémentaires au CEFI, en 
septembre 2013, pour 49 000 F (indemnité sur 4 mois). 

– Afin de simplifier les flux financiers, les forfaits pour écolage externe et 
interne versés par le secrétariat à la formation scolaire spéciale – SFSS 
(secrétariat à la pédagogie spécialisée – SPS dès le 1er janvier 2011) ont 
été intégrés aux indemnités d'exploitation des 3 fondations. Sur la période 
couverte par le présent projet de loi, c'est un montant de 2 057 832 F qui 
se voit ainsi transféré de la rubrique budgétaire 03.31.00.00.366.00602 
« Subsides pour la formation scolaire spéciale ». Ce transfert n'a pas 
d'impact sur les charges de subventions du département. 

– La loi sur l'intégration des enfants et des jeunes à besoins éducatifs 
particuliers ou handicapés (LIJBEP – C 1 12 du 14 novembre 2008) 
énonce, à son article 6, alinéa 2, le principe de gratuité de l'école : 
«Le principe de gratuité prévaut dans le domaine de la pédagogie spécialisée. Est 
réservée la participation financière des titulaires de l'autorité parentale pour les 
repas et la prise en charge dans les structures de jour ou à caractère résidentiel.» 
Ainsi, en application de cet article, à partir de septembre 2011 : 

 les écolages perçus jusqu'à présent auprès des parents sont intégrés 
aux indemnités des institutions concernées; 

 une participation minimum est déduite et facturée par les institutions, 
en application de l'article 2 du règlement relatif au subside 
complémentaire accordé pour l'enseignement destiné aux mineurs 
invalides (RSCEMI – J 3 55.03 du 7 janvier 2004). 
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Prise en charge des mécanismes salariaux 2011-2013  

Enfin, conformément à l'arrêté du Conseil d'Etat du 2 avril 2008, le 
présent projet de loi ainsi que les contrats de prestations pour les institutions 
conventionnées règlent la question de la couverture des mécanismes salariaux 
par des compléments d'indemnités. Il est ainsi prévu que les montants 
d'indemnités fixés dans le projet de loi et dans les contrats en faveur des 
3 fondations soient augmentés annuellement afin de tenir compte : 

– des mécanismes salariaux compensés proportionnellement à la couverture 
des charges de l'entité par l'Etat de Genève; 

– de l'indexation compensée proportionnellement à la couverture des 
charges de l'entité par l'Etat de Genève. 
 

 

 

 

Conclusion  

Le projet de loi qui vous est soumis traduit une volonté de prise en charge 
concertée et efficace du domaine du handicap et de l'enseignement spécialisé. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrats de prestations : 

a) Fondation Clair Bois  
b) Fondation Ensemble 
c) Fondation SGIPA 
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